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MINISTEREDE L’ENVIRONNEMENT 

ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
------------------ 

DIRECTION GENERALE 
DE L’ENVIRONNEMENT 

-------------------- 
DIRECTION DES DECHETS INDUSTRIELS 

ET SUBSTANCES CHIMIQUES 
---------------------  

 

 

  REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
      Union – Discipline – Travail 

 

 
                       ------------- 

  

 

 
 

LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR LA DEMANDE D’AGREMENT 

POUR LA COLLECTE, LE STOCKAGE, LA VALORISATION ET/OU L’ELIMINATION DES RESIDUS 

D’HYDROCARBURES / HUILES USAGEES  

 

1. Un courrier de demande d’agrément adressé au Ministre de l’Environnement et 

du Développement Durable ; 

2. une copie du registre de Commerce avec en objet la nature de l’activité ; 

3. les statuts et le règlement intérieur de l’entreprise avec en objet la nature de 

l’activité ;  

4. une attestation de la CNPS ; 

5. une déclaration d’existence fiscale ; 

6. une attestation de régularité fiscale pour les entreprises déjà en activité ; 

7. une photocopie de Carte Nationale d'Identité ou de l’attestation d’d’identité ou 

du Passeport du ou des responsables ;  

8. une photo d’identité du gérant ; 

9. un casier judiciaire de moins de trois (3) mois ; 

10. une liste du matériel de la société ; 

11. une description détaillée du ou des procédés de récupération, de valorisation 

et/ou d’élimination des  déchets au centre de traitement ; 

12. un schéma de la situation géographique de la société ; 

13. le reçu de paiement de la redevance (pour les sociétés anciennement agréées) ; 

14. le reçu de paiement des frais de dossier payables à la BNI sur le compte 

N°10002110134. 

        
  


